Municipalité Notre-Dame-des-Sept-Douleurs Règlement 99-« Prévention des incendies »


PARTIE 1

FEUX D’ARTIFICES,PÉTARDS, FEUX EN PLEIN AIR.

La présente partie s'applique à :

ARTICLE :

1.1. L`utilisation, des feux d`artifices, pétards, et à l`autorisation de faire des feux en plein air sur toutes parties de l`île incluant la grève et tout le sol découvert par les marées les plus basses.

NOTE :En tout temps, il est interdit de brûler des matières contenant des produits pétroliers ; ex : pneus, huiles.., les ordures, vidanges domestiques.

1.2: Toute personne qui désire utiliser des feux d`artifices, pétards, faire un feu en plein air que se soit pour le loisir ou pour détruire toutes matières combustibles à l`exception des  (matières contenant des produits pétroliers ex : pneus, huiles., des ordures (vidanges domestiques ou autres.)  au cours de la période allant du 1er mai au 15 octobre, doit au préalable obtenir un permis de brûlage de l`autorité reconnue. 

1.3 : Le permis peut être obtenu aux heures normales d`affaire du bureau municipal. Le coût du permis est de 10$. Les informations qui doivent être fournies sont indiquées en annexe.

1.4 : Toute personne ayant obtenu un permis pour feux d`artifices, pétards ou  feu en plein air doit avant de commencer à brûler aviser l`inspecteur municipal durant les heures normales du bureau municipal de l`heure à laquelle elle allumera le feu et de l`heure de l`extinction de ce dernier.

1.5 : L`autorité reconnue peut restreindre ou refuser ce genre de permis si les conditions atmosphériques ne le permettent pas, si les conditions indiquées au permis ne sont pas respectées ou si le danger a augmenté.

1.6 : Aucun feu ne doit être allumé lorsque la vitesse du vent excède 20 Km par heure ou que la Société de protection des forêts contre la feu (SOPFEU) émet un interdiction d`allumer tous types de feux à cause que l`indice d`inflammabilité de la forêt est trop élevé, et ce même si un permis a été émis.

1.7 : Toute matière destinée à être brûlée, doit être mise en tas ou en rangée d`au plus de 1.5 mètre de hauteur, par 1.5 mètre de largeur, et d`un maximum de 10 mètres de longueur, à une distance de 100 mètres de tous bâtiments, de structures combustibles, de la forêt, d`un boisées.Une bande de terrain d`au moins de 3 mètres de largeur doit être libre de toute matière combustible autour du brasier.

1.8 :Durant la période de brûlage, le détenteur du permis doit avoir à la portée de la main l`équipement minimum nécessaire pour le contrôle du feu et son extinction : Un (1) baril de 45 gallons rempli d`eau avec des chaudières pour le transport de l`eau, pelles, un extincteur portatif de classe minimale ; 6-A, 60-B,C. à agent approprié pour le risque à protéger, ou un seau pompe de 2½ gallons à eau. Dans le cas de feux d`artifices, et de pétards, seul l`extincteur portatif est requis.

1.9 : Durant toute la période des feux d`artifices, pétards et de brûlage, une personne apte moralement et physiquement doit être responsable du feu afin de décider des mesures à prendre et des actions pour en garder le contrôle et en faire l`extinction.

1.10 : Les feux d`artifices, les pétards, lorsqu`ils sont autorisés en vertu d`un permis doivent être installés que sur la grève à 30 mètres de toute végétation et bâtiments et être dirigés qu’en direction du FLEUVE.
1.11 : L`extinction totale des feux d`artifices, pétards, ou feux en plein air doit être complétée avant minuit le jour de l`expiration du permis.

1.12 : Le fait d`obtenir un permis, pour feux d`artifices, pétards ou de brûlage ne libère pas celui qui a obtenu ce permis de ses responsabilités ordinaires dans le cas ou des déboursés ou des dommages résultent du feu ainsi allumé.

PAGE  
1

